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des produits agricoles 

A la question « Wawé ou fagna ha-
zi ? » (« faites vous un travail ? »), la 
réponse est Oui si la personne exerce 
une activité salariée dans l’administra-
tion ou occupe un emploi dans le sec-
teur privée. Par contre, elle répond très 
souvent « non » quand elle est sans 
rémunération régulière, ni sécurité 
d’emploi. A Mayotte, les petits com-
merçants occasionnels ou les agri-
culteurs ne seraient pas des gens qui 
« fagna hazi » ! . 

Or, les chiffres sont têtus: le secteur 
agricole occupe plus d’un tiers de la 
population active et sans l’activité agri-
cole, l’autosuffisance alimentaire (qui 
est de 80% en fruits et légumes) et la 
stabilité sociale seraient sérieusement 
compromises. 

Profil de la main d’œu-
vre agricole 

Entre le recensement agricole (RA) de 
2003 et celui de 2010, le nombre 
d’actifs agricoles en ETP (équivalent 
temps plein) a sensiblement chuté 
passant de 20 000 à 15 000 environ. 
Les 15 725 exploitations agricoles de 
2010 (dites « familles agricoles ») culti-
vent chacune en moyenne 0.45 ha, 
avec 4 personnes par famille (60 000 
personnes au total), pour un peu moins 
d’un ETP Actif par exploitation. 

Les chiffres officiels 
sont stables entre 
les 2 recense-
ments : 90% des 
actifs sont des per-
sonnes du 
« ménage agricole » 
et 10% sont de la 
main d’œuvre exté-
rieure. Ce chiffre est 
cependant à consi-
dérer avec précau-
tion, s’agissant d’un 
déclaratif de per-
sonnes en situation généralement illé-
gale. Seulement 58% des chefs d’ex-
ploitations déclarent cette activité agri-
cole comme principale, ce qui se tra-
duit par un peu plus d’un mi-temps 
consacré aux travaux agricoles (59% 
en 2003, 54% en 2010). 52% des 
chefs d’exploitation sont des femmes. 
Les conjoints y consacrent moins de 
temps encore : 30 à 40% de leur 
temps. Mais, ces données sont à relati-
viser en terme de répartition des temps 
de travaux sur l’année (détails au cha-
pitre suivant). 

Rapporté à la surface agricole qui est 
de 8700 ha effectivement cultivés 
(chiffres 2010) sur un terroir agricole 
d’environ 20 000 ha (avec les terres 
laissées en jachère), il faut 1.7 ETP 
par ha cultivé et 0.73 ETP rapporté 
aux ha en déclaration d’exploitation 

(jachère comprise). 

Il est important de faire un zoom sur la 
main d’œuvre (MO) extérieure aux 
ménages agricoles, qui représentaient 
10 000 personnes en déclaratif 2003. 
Le type de rétribution de ce travail peut 
permettre de distinguer ce qui relève 
de la « musada » mahoraise (entraide) 
du travail informel ; La  revue Autrepart
(1) éclaire cela par une citation d’agri-
culteur : « Si je veux faire défricher 
mon champ et que je n’ai pas le temps, 
soit je paye quelqu’un, soit je fais une 
musada. Mais, je ne pourrai pas payer 
un Mahorais, il le prendrait comme une 
insulte » (l’article est de 2007, ce qui a 
pu évoluer depuis). Selon ce principe, 
le RA 2010 dénombrerait 441 ETP 
externes en musada et 897 ETP en 
rétribution informelle, sur 4200 exploi-
tations ayant recours à de la MO ex-
terne (chiffre stable sur les deux RA), 
soit 27% des exploitations.  

Quelle force de travail 
est mobilisée selon les 
systèmes de cultures 
en place ? 

Une étude de diagnostic agraire faite 
en 2014 par deux étudiantes en école 
d’agronomie (2), sur le périmètre fon-
cier villageois de M’Tsahara (zone nord 
ouest – 876 ha), a permis de segmen-
ter la population agricole (1200 person-
nes) en six catégories. Nous détaille-
rons le profil de la force de travail sur 3 
catégories, tout à fait réalistes et repré-
sentatives de l’agriculture mahoraise. 

Chiffres clés de la main d’œuvre en agriculture 

(1): Perrine Burnod, Jean-Michel Sourisseau, Changement institutionnel et immigration clandestine à Mayotte, autrepart 2007/3 (n°43), p. 165-176. 
(2): Lan Li et Elisa Petit, janvier 2015, mémoire d’ingénieur AgroParisTech, Diagnostic agraire Mayotte – M’tsahara. 
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• Ménage agricole en pro-

ductions vivrières et fruitières com-
mercialisables, élevage de 3 caprins et 
2 zébus, employant une main d’œuvre 
extérieure saisonnière. Il s’agit d’un 
couple composé de 4 actifs, cultivant 
en propriété coutumière 3 à 6 ha sur 3 
zones plus ou moins éloignées du vil-
lage. La production est autoconsom-
mée à 80%, le surplus et 1 animal né 
sur 2 est vendu. 

On remarque que le ménage agricole 
n’occupe pas son temps sur l’exploita-
tion toute l’année, mais qu’il a besoin 
d’une aide saisonnière au moment des 
plantations en novembre-décembre. 
Cette aide peut être apportée soit par 
l’entraide gratuite (Musada) entre voi-
sins et famille, soit de plus en plus sou-
vent par l’emploi d’une main d’œuvre 
d’agriculteurs sans papiers. 

• Ménage dou-

ble actif cultivant 
en appoint alimen-
taire, employant une 
main d’œuvre salariale 
annuelle et produisant 
sur 1 à 2,5 ha en pro-
priété coutumière, des 
bananes et du manioc 
avec 1 zébu en gar-
diennage. L’auto-
consommation est de 
60%.  

Ce ménage double-
actif a besoin d’une main d’œuvre sala-
riale annuelle, du fait de leurs métiers 
extérieurs, mais veillent à assurer les 
plantations afin de garder 
la légitimité coutumière 
sur le foncier. Le salarié 
est payé en monétaire et 
en prélèvements de 20 à 
30% de la récolte.  

• Agriculteur 

sans papier, qui loue 
sa force de travail en 
saisonnier et qui, en 
échange de service avec 
les plus grands proprié-
taires, dispose d’une 
faible surface (0,05 à 0,2 
ha) pour produire du ma-
raichage en saison sè-
che.  

Celui-ci a l’avantage 
de pouvoir équilibrer 
son temps et sa force 
de travail entre le coup 
de main saisonnier 
aux cultures vivrières 
(préparation des ter-
rains, désherbage, 
aide aux récoltes, gar-
diennage de zébus 
chez les exploitants) 
d’octobre à mars, puis 
peut s’occuper de la 
mise en place de sa 
propre production de 
tomates sur son petit 

lopin de terre de avril à septembre. Sa 
production (0,5 à 0,6 t) sera vendue 
aux bazardières de bord de route.  

Une rémunération du 
travail agricole en des-
sous du SMIG 

Les résultats économiques des diffé-
rentes catégories de systèmes de pro-
duction ont été analysés en relativisant 
par actif agricole et par surface. La 
valeur ajoutée nette en production agri-
cole (VAN) par actif est une relation 
linéaire à la surface, assez regroupé 
autour de 8 000 € par ha et par an, 
10 000 €/ha x an en maraichage. Par 
contre, si on calcule « VAN + vente de 

service agricole – masse salariale », le 
système « ménage double-actif » chute 
à 6500 €/ actif et par ha. Celui de l’agri-
culteur sans papiers monte en revenu 
agricole familial (RAF) au niveau du 
« ménage agricole » avec de 7 à 8000 
€/actif du fait de la vente de sa force de 
travail et malgré la petitesse de sa sur-
face cultivée (0.2 ha). Si on ajoute à 
RAF, les bénéfices hors agricole et les 
aides sociales, seuls les ménages 
« double-actif » atteignent le SMIG 
mahorais (13500 €/an en net 2013) 
grâce à leurs revenus externes à l’agri-
culture.  

Vivre de son métier 
d’agriculteur ?  

Le système traditionnel du « jardin 
mahorais » consiste à disposer d’une 
surface totale d’exploitation (par exem-
ple 1.5 ha) pour, sur une année don-
née, n’en cultiver « intensivement » 
qu’une partie (0.5ha) en manioc, bana-
nes, ambrevades, tarot, ananas, etc. 
Sur cette surface d’exploitation, un actif 
agricole peut suffire. Il a alors un reve-
nu estimé entre 8 et 9 000 €/an 
(autoconsommation comprise). C’est 
autant qu’un agriculteur sans papiers 

qui vend sa force de travail et fait du 
maraichage pour son compte.  

 Ce revenu peut paraitre faible au re-
gard du SMIG mahorais, mais, sans 
vouloir trop comparer car les systèmes 
d’exploitation sont fondamentalement 
différents, il ne faut pas oublier qu’en 
métropole un agriculteur sur deux a 
gagné en 2016 moins de 354 €/mois 
(soit 4250 €/an).  

Ce phénomène d’érosion du revenu du 
travail agricole par rapport à ce qu’on 
peut gagner en ville, couplée à l’indivi-
sion croissante par héritage fait que les 
pluri-actifs vont devenir la norme en 

agriculture. En effet, dans l’étude citée, 
tous les exploitants exclusivement agri-
coles ont plus de 50 ans. Cette évolu-
tion renforce le recours à des agri-
culteurs venus de l’extérieur, qui oc-
cupent progressivement le terrain. 

Pour que de jeunes agriculteurs puis-
sent s’installer et vivre de leur métier 
d’agriculteur, il faut finir l’opération d’at-
tribution des terres, solutionner le pro-
blème de transmission du foncier, 
agrandir la surface moyenne par ex-
ploitation, tout en les professionnali-
sant afin que la valeur ajoutée nette/ha 
soit plus importante.  

Système « ménage agricole vivrier » 

Système « ménage 
double actif » 

Système « agriculteur sans papiers 
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Ce mois d’octobre, le prix du kanga de la ménagère re-augmente. Il se rap-
proche de celui de l’année dernière à la même période. 

 Fruits : Les prix de l’ananas, du coco sec et de la papaye solo sont en légère baisse d’environ 
5%, alors que ceux des mangues et bananes desserts augmentent légèrement. 

Légumes : Une hausse des prix d’environ 10% est constatée sur l’aubergine, la banane verte, le 
fruit à pain, la salade et  la tomate. Cette hausse est due certainement au climat chaud qui conti-
nue de  s’installer  sur l’île depuis maintenant quelques mois. En revanche, le prix du concombre 
poursuit sa baisse entamée depuis le mois de juillet. 

Condiments et produits transformés : L’ensemble des produits voit leur prix stagner. Sauf l’ail 
qui connaît une légère augmentation de prix d’environ 5%. 

Constitution du kanga de la ménagère (10 kg) : 

Fruits (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

 

FRUITS 

(2 kg) 

• Ananas = 400 g 

• Banane dessert  = 

400 g 

• Cocos = 400 g 

• Papaye = 400 g 

• Mangue = 400 g 

 

 

 

LEGUMES 

(7 kg) 

• Aubergine = 400 g 

• Banane verte = 

1,5 kg 

• Mafanes = 1 kg 

• Morelles = 1 kg 

• Concombre = 

300 g 

• Manioc = 1,5 kg 

• Fruit à pain = 

200 g 

• Salade = 500 g 

• Tomate = 600 g 

 

CONDIMENTS 

(1 kg) 

• Ail = 100 g 

• Oignon = 200 g 

• Piment = 200 g 

• Purée de piment = 

200 g 

• Achards = 200 g 

• Jus de citron = 

100 g 
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Légumes (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

Condiments et produits transformés (moyenne glissante sur 5 semaines des prix 
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Fruit à pain
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